
 
 

 Association LA BOUQUINERIE – LE SALON DE LECTURE 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 20 MARS 2025 
         Clôture de l’exercice 2024 
 
       
 
Présent(e)s : Marie-Françoise Tesson, Serge Papavoine, Cathy Chabot, Claude Loubet, Maryvonne Giraud, Bertrand 
Duprat, Christine Hippolyte, Martine Rousseau, Anne-Marie Cormier, Michel Zammit, Antoine Chalet. 
 
Représentée : Béatrice Raboteau. 
 
 
PRELIMINAIRE : Présentation du nouveau site Internet de La Bouquinerie 
 
L’ancien site de La Bouquinerie, après avoir été repris pour une nouvelle tournure actualisée qui ne donnait pas 
satisfaction techniquement, a laissé la place à une nouvelle réalisation effectuée par Antoine Chalet. Antoine nous 
présente le nouveau site internet. 
 
Le site a été allégé et modernisé. Il répond à plusieurs attentes :  
- Trouver facilement les descriptions et caractéristiques des évènements que produit La Bouquinerie (dates, 

horaires, lieux ...)  
- Renseigner sur le fonctionnement général de La Bouquinerie 
- Trouver un moyen sûr de nous contacter  
 
De l’avis général, l’ergonomie du site est plaisante, les couleurs bien choisies, l’ensemble répond globalement à notre 
besoin. Restent quelques points à finaliser, notamment pour les textes. Le site devrait être en ligne d’ici 3 mois 
environ. 
 
La création du nouveau site est mise au vote. 
La création du nouveau site est approuvée à l’unanimité des présents et représentés  
. 
1 – Rapport d’activités 2024 
 
Le rapport d’activités de 2024 a été transmis avec les documents envoyés avec la convocation. L’année 2024 a été une 
année riche en activités, tant en ce qui concerne les travaux effectués que les évènements que nous avons organisés 
ou que le fonctionnement et l’organisation que nous avons assurés. 
 
Le rapport d’activité est mis au vote. 
Le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 
 
 
2 – Rapport d’orientation pour 2025 
Le rapport d’orientation pour 2025 a été transmis avec les documents envoyés avec la convocation. Nous souhaitons 
continuer dans la ligne tenue les années précédentes ( évènements, marché aux bouquins, ...) et améiorer nore 
communication, notamment grâce au nouveau site mis en place. 
 
Le rapport d’orientation est mis au vote. 
Le rapport d’orientation est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 



3 – Rapport financier 
Le rapport financier a été transmis avec les documents envoyés avec la convocation. On retrouve ici le compte 
d’exploitation :  
 

 
 

 
A noter la part importante de la valorisation du travail des bénévoles qui montre l’engagement et la motivation de 
ceux-ci dans le bon fonctionnement de La Bouquinerie. 
 
Le rapport financier est mis au vote. 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 



 
Pour avis, le montant du budget 2025 sera calqué sur les dépenses de 2024. 
 
 
4 – Election du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration sortant était composé de : 
président et trésorier : Bertrand DUPRAT 
secrétaire : Martine ROUSSEAU 
membres : Maryvonne GIRAUD, Marie-Françoise TESSON. 
 
Tous les membres sortant se représentent et leurs candidatures sont approuvées à l'unanimité. 
 
Nouvelles candidatures (sur ce point, il serait souhaitable que l’expression des candidatures à l’AG se fasse sur un 
document séparé) : 
 
Béatrice RABOTEAU présente sa candidature au CA.  
Approuvée à l’unanimité 
 
Antoine CHALET présente sa candidature au CA.  
Approuvé à l'unanimité 
 
Le nouveau Conseil d’Administration élit son nouveau bureau et est ainsi composé : 
 
Président : Bertrand DUPRAT 
Trésorière : Béatrice RABOTEAU 
Secrétaire : Martine ROUSSEAU 
Membre : Antoine CHALET 
Membre : Maryvonne GIRAUD 
Membre : Marie Françoise TESSON 
 
5 – Fixation des cotisations 2025 
 
Après discussion, l’assemble propose que le montant des cotisations pour cette année reste inchangé.      
 
La décision est approuvée à l’unanimité des présents et représentés. 
 
6 – Questions diverses 
L’examen d’aucune question particulière n’est proposé par l’assemblée. 
 
 
Le président de séance lève l’assemblée à 20h 
 
Conforme à l’original 
 
LE PRÉSIDENT LA SECRETAIRE.  
 

   


